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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

 Agora des Savoirs 7ème saison 
Cycle de conférences 2015 – 2016 

Agora Junior  
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

Par délibération du 5 octobre 2009, le Conseil Municipal a validé la création de l’Agora des savoirs, grande 
manifestation populaire axée sur la diffusion et le partage des connaissances scientifiques et des dernières 
avancées de la recherche. Ouverte à tous et gratuite, elle met en lumière le rôle si nécessaire du chercheur dans 
nos sociétés, et souhaite contribuer à faire connaitre les différentes disciplines du savoir humain. 
 Les saisons 2, 3 et 6 ont également vu apparaître le principe de l’Agora des Savoirs junior: il s’agit de permettre 
à des conférenciers qui l’ont souhaité, la semaine de leur conférence grand public (généralement le lendemain), 
d’intervenir sur un mode pédagogique auprès d’élèves des écoles du primaire. Cette action a rencontré un franc 
succès auprès des élèves comme des conférenciers. Il permet de plus de sensibiliser un nouveau public et de 
nouveaux quartiers à la manifestation. 
 
Pour sa 7e saison, l’Agora des Savoirs souhaite poursuivre l’action Agora des Savoirs Junior  
Ces rencontres seront organisées en dialogue avec le Rectorat d’Académie et la Direction de la Réussite 
éducative. Les classes ont été sélectionnées selon les candidatures reçues et dans le respect d’une juste 
répartition sur le territoire montpelliérain, avec l’objectif de permettre un accès égal aux rencontres à toutes les 
écoles de la Ville. 
 
Cinq Agoras des Savoirs Junior seront organisées pour le 7e cycle, sur les thèmes et par les conférenciers 
suivants, en écho avec la conférence grand public prononcée le mercredi de la même semaine : 

- Fabrice Lihoreau – L’évolution des mammifères (14 janvier 2016) 
- Sébastien Balibar – Le réchauffement climatique (21 janvier 2016) 
- Jean François Ritz – Séismes et tremblements de terre (18 février 2016)  
- Magali Bessone – Racisme et discriminations (31 mars 2016)  
- Pierre-Olivier Antoine – Les mondes perdus d’Amazonie (3 mai 2016) 
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L’intervention des conférenciers dans une classe se fera en plus de ces interventions, sur la base du volontariat et 
sans rémunération complémentaire pour les conférenciers. 
 
Afin de préparer les classes sélectionnées, la Ville offrira à chaque élève concerné un exemplaire d’un livre en 
rapport avec la thématique abordée par celui-ci. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- de valider le principe de l’Agora des Savoirs Junior ; 
- d’autoriser l’achat des livres destinés aux élèves, pour un montant maximum de 3 500 € pour l’ensemble 

de la saison ; 
- de prélever ces dépenses sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 923. 

 
 
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 18/12/2015   


